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 1. RÉTROACTES 

Décision 02-1251 : le Conseil d’administration “ mettra progressivement en place, ¨ partir de lôann®e 2003, une 

politique de bourses institutionnelles postdoctorales et doctorales, dont les contours et les procédures 

dôattribution seront ult®rieurement pr®cis®s. é Les bourses postdoctorales, qui permettront dôaccueillir des 

chercheurs de haut niveau au sein de lôinstitution, sôinscriront dans les projets de recherche fondamentale.  

Cette décision s’inscrit pleinement dans la stratégie du Conseil d’administration qui souhaite : 

- conserver un équilibre, au sein de l’institution, entre recherche fondamentale et recherche orientée vers les 

applications ; 

- inciter, dans la perspective des modifications prévisibles du paysage universitaire en Communauté française 

de Belgique et de l’harmonisation européenne des études supérieures, les équipes de recherche à atteindre 

ou à maintenir la taille critique nécessaire pour être reconnues au niveau national et international.  

 

Cette note précise les conditions d’octroi des bourses postdoctorales pour l’année 2012-2013. 

 

 

 2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

7 bourses dont une financée par l’asbl CERUNA sont à attribuer pour -2012-2013. Elles sont destinées à des 

chercheurs en situation de mobilité internationale
1
 et titulaires d'un doctorat avec thèse

2
 obtenu après le 1-9-2006 

et avant le 1-9-2012. Le candidat ne peut avoir bénéficié auparavant de plus de 24 mois de bourse de 

postdoctorat en Belgique et ne peut être depuis plus de six mois aux FUNDP à la date de dépôt du dossier. 

 

 

 3. CARACTÉRISTIQUES DE LA BOURSE 

 

- Début : entre le 1-10-2012 et le 1-1-2013 ; 

- Durée : un an (nécessairement 12 mois successifs) avec possibilité de prolongation pour une deuxième 

année sans interruption ; 

- Montant : 2.182,92 EUR/mois ; il n’y a pas de supplément pour charges de famille ; 

- Autres interventions financières à charge des FUNDP :  

o déplacement entre le lieu de domicile et Namur pour le boursier (sans excédent de bagages et tarif APEX 

si en avion) la première année de bourse, de même que pour le retour à la fin de la 2
ème

 année ; 

o frais d’assurance santé ; 

o il n’y a pas de supplément pour charges de famille ; 

- Les activités de recherche postdoctorale sont à prester aux FUNDP ; 

- Possibilité d’obtenir un visa scientifique et dispense de permis de travail pour les post-doctorants qui 

viennent faire de la recherche fondamentale, cette dispense est limitée à une période maximale de 3 ans ; 

- Un subside de 2.500 euros, destiné à couvrir exclusivement les frais de fonctionnement du projet de 

recherche du boursier est octroyé annuellement au département/laboratoire/unité-hôte. 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 

 
1 Par mobilité scientifique internationale, on entend la condition de ne pas avoir résidé ou exercé son activité principale en 

Belgique pendant plus de 24 mois au cours des trois dernières années qui précèdent immédiatement la première période de 

séjour postdoctoral (les séjours de courte durée tels que les vacances, la participation à un congrès, un court séjour de 

préparation au séjour postdoctoral ne sont pas pris en compte pour vérifier que cette condition est remplie. 

 
2 En ce qui concerne les titulaires d’un diplôme en Médecine, à défaut du diplôme de docteur avec thèse, le candidat à une 

bourse de recherche postdoctorale doit justifier d’une production scientifique jugée équivalente. 



 

   4. PROCÉDURE POUR L’ANNÉE ACADÉMIQUE 2012-2013 

 

  4.1 Première étape : sélection des PROJETS 

 

- Les projets seront introduits par les promoteurs auprès de leur faculté au moyen du formulaire disponible à 

l’adresse suivante (document .rtf à télécharger) : 

http://www.fundp.ac.be/recherche/services/financement/financement-fundp ; Pour tous les dossiers sauf 

pour les Facultés de Droit, de Philosophie et Lettres et le Département de Sciences politiques, sociales et de 

la communication, le projet sera rédigé en anglais. 

- Chaque faculté classe les projets qu'elle reçoit, en tenant compte particulièrement des liens avec les objectifs 

généraux de la faculté et/ou du département, et transmet son classement à l’Administration de la recherche
3
 

pour le 5 décembre 2011. 

 

- Pour chaque nouveau projet soumis, le Conseil de recherche sollicitera l'avis de deux évaluateurs externes 

(et n'entretenant pas de collaboration scientifique avec le(s) promoteur(s)) et désignera deux rapporteurs en 

son sein. 

 Les experts seront invités à remettre une appréciation sur deux catégories d’éléments: les premiers portent 

sur le projet, les deuxièmes sur le(s) promoteur(s). 

 

1° Le projet 

- qualité scientifique ; 

- clarté et pertinence des objectifs ; 

- degré d’adéquation entre les moyens sollicités et les objectifs du projet ; 

- degré d’adéquation entre la démarche méthodologique et les objectifs ; 

- aspect novateur du projet ; 

2° Le promoteur 

- qualité de la production scientifique; 

- prise en considération de l'ensemble des moyens institutionnels dont dispose le promoteur pour 

sa recherche. 

- Le CR établira un classement des projets en s’aidant : 1-des avis d’experts et 2-des classements remis par les 

facultés. Dans le cas de projets de qualité équivalente, des éléments d’équilibre interne ou de pertinence vis-

à-vis de la politique à moyen et à long terme peuvent être soulignés par le Conseil de recherche dans l’avis 

transmis au Conseil d’administration. Le Conseil de recherche sera également attentif à la promotion de 

projets s’inscrivant dans des domaines de recherche où les opportunités de financement alternatif sont 

réduites. Une priorité pourra être donnée aux promoteurs n'ayant pas encore obtenu de soutien financier 

important et aux promoteurs plus expérimentés désireux de développer un axe de recherche particulièrement 

novateur. 

 

Les 7 projets les mieux classés seront soumis au Conseil d’administration du 9 mars 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 
3 Par courrier interne : ADRE – à l’attention de Sylvie Alexandre et par e-mail : secretariat.adre@fundp.ac.be 

 

 

http://www.fundp.ac.be/recherche/services/financement/financement-fundp


 4.2  Sélection des CANDIDATS 

Les promoteurs des projets ayant reçu l’approbation du CA seront invités à diffuser largement l’appel à 

candidats. 

Les promoteurs seront invités à transmettre à l’ADRE
3
, pour le -4 mai 2012, les dossiers complets de leurs 3 

candidats les mieux classés. Le dossier de chaque candidat doit inclure son CV détaillé, accompagné d’une lettre 

de motivation et de deux lettres de recommandation. Le classement, établi par le promoteur, tiendra compte en 

particulier du CV des candidats (formation, expérience et production scientifique), et de l’adéquation de leur 

expérience de recherche aux méthodologies prévues pour la mise en œuvre du projet.  

- Le Conseil de recherche visera les dossiers des candidats et le classement établi par le promoteur. En cas 

d'accord, le CR proposera le candidat classé premier pour l’octroi de la bourse, et retiendra le candidat 

suivant comme suppléant en cas de désistement. Il soumettra cette proposition au Conseil d’administration. 

- Chaque projet de recherche postdoctorale se voit attribuer au plus une bourse; 

- Les projets retenus pour lesquels une bourse n’a pas été attribuée, et les projets non réalisés parce que le 

chercheur s'est désisté ne sont pas automatiquement reconduits l’année suivante ; 

Le Conseil d’administration décide si le montant des bourses non octroyées est ajouté au budget de l’année 

suivante. 

 

 4.3. Demande de prolongation 

Au plus tard à la fin du 10
ème

 mois après l’arrivée du chercheur postdoctoral aux FUNDP, le promoteur enverra à 

l’ADRE
3 

un avis circonstancié et motivé sur la prolongation ou l’arrêt de la bourse, en même temps que l’annexe 

nds414 complétée et signée. 

Le financement d’une deuxième année de recherche, pour le même projet et le même chercheur, et pour un 

séjour ininterrompu, sera alors octroyé. 

 

Si le chercheur postdoctoral quitte les FUNDP, la bourse pourra être réattribuée, pour le même projet, à un autre 

chercheur postdoctoral, dont le CV est comparable, à condition que le promoteur en ait fait la demande à 

l’ADRE et sous réserve d’acceptation du CV par le Conseil de recherche. 

Le remplacement du chercheur n’est plus autorisé dans le courant des 6 derniers mois des deux années de 

financement. 

 

 

 5. DISPOSITIONS FINALES 

Au terme de son engagement, le boursier de postdoctorat rédigera à l’intention de son promoteur, un rapport 

scientifique sur les résultats de sa recherche (canevas disponible à l’ADRE). Dans les trois mois qui suivent la 

fin de la bourse, ce rapport sera transmis à l’ADRE
3
 par le promoteur du projet, qui y joindra un relevé détaillé 

des dépenses de fonctionnement qui auront été mises à charge du subside mentionné au point 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________________________________________________________________ 
3 Par courrier interne : ADRE – à l’attention de Sylvie Alexandre et par e-mail : secretariat.adre@fundp.ac.be 

 


